
- est un examen facultatif et gratuit destiné aux germanistes confirmés de 3ème.
- permet l'obtention d'un diplôme qui valide officiellement les niveaux A2 et B1     
du Cadre Européen des Langues.
- est l'expérience d'un premier examen avant le Diplôme National du Brevet.

Pendant les deux premiers trimestres,
les élèves bénéficient d'entraînements
pour les épreuves écrites et orales. 

Les sujets sont élaborés par le
Ministère allemand de la Culture.

Les épreuves ont lieu au mois de mars. 
Épreuves écrites (compréhension écrite,
compréhension auditive, expression
écrites) : 3 heures
Épreuve orale devant un jury de deux
professeurs d'allemand : 15 minutes

La Certification

Organisation Déroulement 

Karina Charreau. Collège Fabre d'Églantine


